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CHANGEMENT DU LIEU D’EXERCICE DE L'ACTIVITÉ 
PROFESSIONNELLE 

 
Modification d’adresse professionnelle  
 
Vous devez mettre à jour vos informations. 
 
Pour faire le changement d’adresse, préparez : 

- Une pièce d’identité scannée, si vous envoyez votre déclaration par mail, ou une 
photocopie de votre pièce d’identité, si vous envoyez votre déclaration par courrier. 

- Vos numéros SIREN et SIRET. 
- La désignation de votre centre des impôts (CDI), comme figure dans vos précédentes 

déclarations fiscales. 
 
RENDEZ-VOUS sur le site du CFE-URSSAF (Centre de Formalités des Entreprises) : 
https://www.cfe.urssaf.fr/saisiepl/ 
La page d’accueil se présente ainsi : 
 

 

1. CLIQUEZ sur « Déclarer une formalité ». 
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2. CLIQUEZ sur : « Profession libérale ou assimilée Artistes, auteurs ». 

 

 

3. CLIQUEZ sur « Une (des) modification(s) de votre situation ou de votre activité ». 
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4. Un message d’information s'affiche (sur la nécessité d’avoir une pièce d’identité pour 
finaliser le dossier).  

SCANNEZ votre pièce d'identité, 

IMPRIMEZ et ÉCRIVEZ à la main :  
« J’atteste sur l'honneur que la copie de cette pièce d'identité est conforme à l'original. Fait 
à... le... »  

SIGNEZ et SCANNEZ le tout, puis ENREGISTREZ en PDF. 

CLIQUEZ sur « suivant ». 
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5. Choix de formalité de modification : Au 4e pavé : « Vous déclarez un transfert de votre 

entreprise » 
COCHEZ votre choix  

« Transfert de l’entreprise dans un établissement déjà immatriculé. L’ancien 
établissement est supprimé. » Cela signifie que vous aviez deux adresses professionnelles 
et que vous n’en conservez qu’une. 

« Transfert de l’entreprise dans un établissement déjà immatriculé. L’ancien 
établissement est conservé. » Cela signifie que vous conservez deux adresses 
professionnelles, toutes deux connues du CFE-Urssaf. 

« Transfert de l’entreprise dans un nouvel établissement. L’ancien établissement est 
supprimé. » Cela signifie que vous changez d’adresse professionnelle. 

« Transfert de l’entreprise dans un nouvel établissement. L’ancien établissement est 
conservé. » Cela signifie que vous conservez deux adresses professionnelles, dont l’une 
est nouvelle. 

 
NB : Par « Établissement » il faut comprendre « adresse professionnelle, lieu d’exercice de 
l’activité déclaré aux impôts. 

NOTEZ la date dans le pavé prévu à cet effet. 
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6. Dans « Déclaration de modification » :  
COCHEZ « Artiste auteur » 
RENSEIGNEZ votre ancienne adresse d’exercice.  
RENSEIGNEZ votre N° de SIREN et la dénomination de votre ancien Centre des Impôts. 
REMPLISSEZ les cadres d’informations. 
 
 

7. Dans le menu déroulant « Destination » de votre ancien établissement, 
CHOISISSEZ « Fermé ». Si vous déménagez de lieu d’exercice. 
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8. Une date apparaît automatiquement comme « date de début d’activité ». C’est normal ! 

C’est la date de la modification*. 
RENSEIGNEZ ce qui concerne l’activité. 
COCHEZ « NON » quand on vous demande s'il s'agit d'une activité saisonnière. 
NE REMPLISSEZ PAS « Sa nature », qui correspond uniquement aux saisonniers.  
COCHEZ « Création » dans « Origine de l'activité. 

*NB : La modification entraîne, pour le CFE-Urssaf, une « Création », puisqu’il ne s’agit pas 
de la « reprise de l’activité d’un prédécesseur ». 
 
 

 
 
 

9. COCHEZ « Le déclarant déclaré au cadre 3 » si vous êtes effectivement le déclarant et non 
une personne mandatée mandaté. 

RENSEIGNEZ le LIEU 

Si vous voulez avoir accès à votre déclaration, à la question « Souhaitez-vous que les 
informations enregistrées dans le répertoire SIRENE puissent être consultées ou utilisées 
par des tiers, COCHEZ « OUI ». 
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10. RENSEIGNEZ votre adresse mail 
CONFIRMEZ votre adresse mail 
REMPLISSEZ le cadre destiné au test anti-robots. 
 
Pour valider votre dossier, il faudra ENVOYER le PDF de votre pièce d’identité avec sa 
mention manuscrite et signé. 
 
 
 
 

 
Sources : Toutes les images sont extraites du portail www.cfe.urssaf.fr/saisiepl/ 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Les FICHES de l'USOPAVE 
 
L'USOPAVE regroupe des organisations professionnelles qui ont toutes pour objet exclusif la défense 
des droits et des intérêts matériels et moraux des artistes-auteurs.  
Ces organisations syndicales représentent et informent les artistes-auteurs sur tous les sujets 
concernant l'exercice de leur activité (droit d'auteur, contrats, régimes social et fiscal, formation 
continue, censure, etc.). Elles siègent dans différentes instances, agissent en justice et représentent 
les artistes-auteurs auprès des pouvoirs publics. 
 
 

 
POUR ADHÉRER À UN SYNDICAT MEMBRE DE L'USOPAVE 

 
 CAAP – Comité Pluridisciplinaire des Artistes-Auteurs et des Artistes-Autrices 
 Facebook : https://www.facebook.com/caapartsvisuels/ 
 Site : https://caap.asso.fr 
 Pour adhérer > https://caap.asso.fr/spip.php?article4 
 
 SELF – Syndicat des Écrivains de Langue Française 
 Facebook : https://facebook.com/Syndicat.Ecrivains/ 
 Site : https://self-syndicat.fr 
 Pour adhérer > https://self-syndicat.fr/a-propos/bulletin-dadhesion/ 
 
 SNP – Syndicat National des Photographes 
 Facebook : https://www.facebook.com/SNP-syndicat-national-des-photographes-1091797200849257 
 Site : https://www.snp.photo 
 Pour adhérer > https://www.helloasso.com/associations/snp/adhesions/adhesion-annuelle-2-1 
 
 UNPI – Union Nationale des Peintres-Illustrateurs 
 Site : https://unpi.net/ 
 Pour adhérer > https://unpi.net/adherer/ 
 
 

USOPAVE 
https://usopave.org/ 

https://www.facebook.com/USOPAVE 


